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SANTÉ
PUBLIQUE Recrudescence de la coqueluche : 

Il faut vacciner les adultes pour
protéger les nouveau­nés

par le Dr. Camille GROSSE, pédiatre SMUR
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Maladie gênante chez l’adulte, la coqueluche peut mettre en
jeu le pronostic vital chez le tout-petit : elle représente la pre-
mière cause de mortalité par infection bactérienne commu-
nautaire des nourrissons de moins de 2 mois.

On constate aujourd’hui une recrudescence des cas de coque-
luche chez les adultes, dont l’immunité acquise pendant l’en-
fance est devenue insuffisante. Ces adultes contaminent alors
les nourrissons non ou incomplètement vaccinés, qui ne sont
pas protégés par les anticorps maternels, et n’acquièrent une
immunité suffisante, qu’après avoir reçu trois doses de vac-
cins coqueluche, c’est-à-dire vers l’âge de 4 à 6 mois. Jusque
là, ils sont vulnérables et ce sont le plus souvent les adultes
proches qui leur transmettent la maladie.
Une étude menée auprès de nourrissons présentant une co-
queluche biologiquement confirmée a montré que dans 55%
des cas, ce sont les propres parents du nouveau-né qui le conta-
minent. C’est dire l’importance d’une couverture vaccinale
coqueluche correcte chez les parents ou futurs parents, mais
aussi chez toutes les personnes susceptibles de s’occuper de
l’enfant, qu’il s’agisse des grands-parents, des nounous ou des
frères et sœurs plus âgés.

La mise à jour de la vaccination coqueluche présente l’avan-
tage de pouvoir être effectuée à l’occasion d’un rappel
diphtérie – tétanos – poliomyélite en remplaçant le vaccin
trivalent dTP par un vaccin quadrivalent dTPca, combinaison
complète associant la coqueluche aux trois autres valences.
Dès 2004, la politique de vaccination dite de cocooning mi-
sée en place par les Autorités de santé témoignait de la vo-

lonté d’enrayer la transmission de la coqueluche.
Cette politique ciblée s’est en fait révélée difficile à mettre
en œuvre.

En avril 2008, afin d’améliorer la couverture vaccinale, le Haut
Conseil de la Santé  Publique (HCSP) a émis  de nouvelles re-
commandations vaccinales contre la coqueluche et préconisé
différentes mesures :

• Rattrapage à 16-18 ans des adolescents non vaccinés
à 11-13 ans
• Vaccination de tous les adultes n’ayant pas reçu de
vaccination contre la coqueluche au cours des 10 der-
nières années, et ceci une fois dans leur vie d’adulte.
• Rattrapage des adultes en contact avec des nourris-
sons dès 2 ans, après une vaccination dTP (parent, pro-
fessionnels de la petite enfance,…)
• Vaccination de l’ensemble des personnels de santé,
y compris du personnel des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes.

Tous les acteurs de santé intervenant autour de la naissance,
qu’il s’agisse des pédiatres, médecins généralistes, sage-
femmes, puéricultrices ou infirmières, doivent donc se mo-
biliser pour assurer une primovaccination correcte des nour-
rissons, mais aussi pour mettre à jour la vaccination coque-
luche de tous les adultes et tout particulièrement celle des
futurs parents.
Les visites préconceptionnelles, les consultations de grossesse,
le séjour à la maternité sont autant d’occasions d’insister sur
ce point .
S’il est déconseillé, par précaution, de vacciner la mère pen-
dant la grossesse, on peut en revanche le faire dès que pos-
sible après l’accouchement, la vaccination étant compatible
avec l’allaitement.

Aujourd’hui la  protection des nourrissons contre la coqueluche
passe par la vaccination des adultes, devenus le réservoir de
la maladie. Les recommandations émises par le HSCP devraient
permettre d’atteindre cet objectif de santé publique.
Premier lieu de soin du nourrisson, la maternité rassemble tous
les acteurs de santé intervenant autour de la naissance. Dès
lors, elle constitue une étape privilégiée pour aborder la mise
à jour de la vaccination coqueluche de l’entourage du tout-
petit, en particulier celle de la maman et du papa.

DU NOUVEAU DANS LES ÉCHANGES SÉCURISÉS 
ENTRE PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Pour vous permettre d’en juger par vous-même,
nous vous offrons une année de licence 

et l’installation du logiciel sur site
A l’heure de la relance du DMP avec des objectifs plus modestes et réalisables rapidement, de l’organi-
sation de certains groupes de professionnels (pour exemple : Bioserveur* et son nouveau fonctionnement
pour la biologie, DMPath pour les résultats d’anatomo-pathologie), de la sortie de nouveaux outils logi-
ciels : DMPro de la société CEGEDIM, les mises à jour de vos logiciels de cabinet intégrant souvent un
outil de messagerie sécurisée, nous avons souhaité vous apporter une présentation simple de ces outils
qui peuvent vous aider dès à présent à gagner du temps sur les échanges entre professionnels de santé
nécessaires à la coordination des soins . 

Bien cordialement, 

Dr Martine LANGLOIS, présidente de la commission Informatisation de l’URML PACA

l’URML de Corse
Le Groupement d’Intérêt

Public sur le DMP

ESPS est une association loi de 1901 émanant de l’URML PACA ayant un partenariat avec

Sans but commercial, cette association a pour objectif de favoriser la diffusion de l’usage de la
messagerie sécurisée pour aider la communication des médecins libéraux entre eux.
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ET QUE TOUT SOIT RANGÉ D’UN SIMPLE CLIC 
DANS LE DOSSIER DU PATIENT…

Tout en respectant le secret professionnel, en utilisant un outil
de cryptage adapté.

Les comptes-rendus
de radios

POURQUOI ?

Les résultats 
biologiques

Les résultats 
histologiques

Les lettres des
confrères

Pour votre information

Avec quel outil ?

@

En installant un outil informatique tout simple sur votre ordinateur professionnel
ou en utilisant celui existant déjà dans votre logiciel professionnel.

En aidant votre éventuelle secrétaire à se l’approprier.

En faisant connaître ce mode de communication à vos correspondants.

ERGONOMIE
Rangé (plus simplement) dans les dossiers,
votre secrétaire dégage du temps pour des
tâches plus motivantes que le classement.

PROFESSIONNEL
Message uniquement accessible à son 

destinataire, sans risque d’erreur comme
avec un fax ou un courriel simple

ECOLOGIE
Moins de papeterie utilisée

ECONOMIE
Pas de frais postaux 

ni de papeterie

LEGAL
Prévu par la loi

IMAGINEZ … 
QUE DEMAIN VOUS RECEVIEZ OU VOUS ENVOYEZ 

DIRECTEMENT PAR INTERNET SIMPLEMENT …

Comment ?

Les usages actuels les plus fréquents

Echanges de résultats de biologie en utilisant les outils de la famille “Apicrypt“
développés par l’éditeur Apicem.  

D’autres usages se développent :

Utilisant surtout des outils différents (signant avec la carte CPS) : ce sont des
OSM homologués (biologie, hôpitaux, administration…).

Un web mail permet de consulter ses messages à des endroits différents (cabinet, domicile, maison de retraite, etc…) 
Les autres outils (client de messagerie) ouvrent les messages sur un seul ordinateur (comme Outlook).

Système
APICRYPT OSM

Apimail Apimail Docteur Sermentis Security EASYCRY S.M.M Sing&mail
(Apicrypt) (S/MIME) Net CPS BoxRMail PT.net

Interopérabilité Partielle Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Conformité à la Oui mais Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui
règlementation

Solutions propriétaires Oui Non Non Non Non Non Non Non

Support du Macintosh Oui Non Non Non Non Oui Non Oui

Intégration dans les LGC Relais et Relais Relais Relais Relais et Intégré Intégré Intégré
intégré intégré

Facilité d’installation +++ ++ ++ ++ ++ +++ ++ ++

Facilité d’utilisation Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Configuration minimum Sobre Sobre Sobre Sobre Sobre Très Gourmand Nécessité
du poste (RAM, place disque) sobre en RAM 128 Mo

(512 Mo) de RAM
et espace

disque
(100 Mo){ {

Web mail possible Web mail

II III



     

Comment faire ?

Choisissez votre outil dans le tableau précédent selon l’usage souhaité
aujourd’hui. Toute évolution sera possible ultérieurement

Prenez contact avec l’association ESPS; le secrétariat prendra rendez-
vous pour l’installation à votre cabinet du logiciel et la formation à
l’utilisation (durée moyenne : 1 heure). 

Un technicien vous contactera, si besoin, par téléphone.

L’ASSOCIATION ESPS c/c URML PACA
Responsable du projet : Dr Martine LANGLOIS

37/39 Bd Vincent Delpuech - 13006 MARSEILLE
Tél : 04 96 20 60 80 - secretariat-esps@orange.fr
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Présentation de la journee HAD 
du 29 novembre 2008 à l’URML PACA

par les membres de la Commission HAD de l’URML PACA : Docteurs Jean BARETGE,
Eric BOUCHARD, Richard BOVET, Marc BURLAT (Président), Christiane GIRAUD,

Marc LENOIR, PIERRE­YVES lussault, Denis  MULLOR, Meyer SABBAH,  
Rémy SEBBAH et Marc ZECCONI

Article rédigé par le Dr Richard BOVET, généraliste à Toulon

Le 29 novembre a été organisée au
siége de l’URML PACA, la journée HAD
par la commission HAD et Ville
Hôpital en vue de la réalisation d’une
plaquette  destinée aux médecins
libéraux, afin qu’ils puissent se
repérer dans la prise en charge des
patients pouvant bénéficier de
l’hospitalisation à domicile.

Cette journée s’est déroulée sous forme
de 4 ateliers ayant pour thèmes :

ATELIER N°1
Identifier les situations permettant à
un patient de bénéficier de l’HAD

ATELIER N°2
Rôle  de médecins coordonateurs

ATELIER N°3
S’inscrire dans le projet
thérapeutique

ATELIER N°4
Place du médecin libéral dans l’HAD

Les participants étaient :
Dr Beaujard Jérome, La Fare Les
Oliviers
Dr Bridel-Verray Laura, Marseille
Dr Cohen Francois, Lagnes
Dr De Taddeo Christine, La Ciotat
Dr Hector Daniel, Nice
Dr Kany Edmonde, Nice
Dr Lagarde Jean-Marie, Saint Raphael
Dr Moreau Carole, Aix En Provence
Dr Revah Gilles, Saint Raphael
Dr Vedrenne Jose-Damien, Monteux
Dr Verre Nicolas, Marseille

Directeur Adjoint Had/Fnehad :
Remant Dole Fabienne
Medecin Coordonnateur : 
Adjemout Lounes, Had Du Centre
Gérontologique Départemental
Medecin Coordonnateur : Alcaraz
Pascale, Had Soins Assistance Marseille

Medecin Coordonnateur:
Chappuis Viviane, Had Nice et Region
Medecin Coordonnateur:
Gisserot Marie Louise, Sante Solidarite
du Var
Medecin Coordonnateur :
Pourcin Barbara, Sante Solidarite du
Var
Medecin Coordonnateur :
Fabretti Veronique, Had 04, Manosque
- Digne
Coordinateur Medical : 
Philibert Patrick, Reseau Sante
Marseille Sud
Medecin Coordonnateur :
Robitaille Philippe, Institut Arnaud
Tzanck
Medecin Coordonnateur :
Moggia Christine, Had Soins
Assistance Martigues

Dr Obadia Yolande, Ors Paca
Dr Baretge Jean, URML PACA
Dr Bovet Richard, URML PACA
Dr Burlat Marc, URML PACA
Dr Regi Jean-Claude, URML PACA
Dr Sebbah Remy, URML PACA
Dr Zecconi Marc, URML PACA

Nous vous présentons dans cet article
le résumé  du travail des 4 ateliers.

ATELIER N°1
IDENTIFIER LES SITUATIONS

PERMETTANT AU PATIENT DE
BENEFICIER DE LA PRISE EN
CHARGE AU TITRE DE L’HAD

Modes de prise en charge principaux
appliqués a l’HAD

Périnatalité
Retour précoce à domicile après

accouchement 
Post-partum pathologique 
Prise en charge du nouveau-né 
Surveillance de grossesse à risque

Soins techniques de cancérologie
Chimiothérapie anti-cancéreuse 
Surveillance post chimiothérapique
Radiothérapie

Soins palliatifs 
Assistance respiratoire ou
nutritionnelle 
Nutrition parentérale 
Nutrition entérale 
Assistance respiratoire

Traitement intraveineux
Pansements complexes et soins
spécifiques 
Rééducation-réadaptation-
éducation 
Éducation du patient/entourage 
Rééducation orthopédique 
Rééducation neurologique

Soins de nursing lourds
Autres motifs

Post traitement chirurgical 
Autres traitements 
Prise en charge de la douleur 
Transfusion sanguine 
Surveillance d’aplasie

Provenance et destination des
patients hospitalisés

Etablissement de santé 
Médecine, chirurgie ou obstétrique (MCO)
Soins de suite et de réadaptation (SSR)
Soins de longue durée 
Psychiatrie 
Hospitalisation à domicile

Evolution des situations prises en
charge en HAD entre 2000 et 2006

Les résultats reposent sur deux
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